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LRAR
Madame, 
 
 Nous faisons suite à votre dernier mail du 30/9/2015.

 Nous contestons à nouveau cette facture n°CI15FC039002569 du 17/3/2015 pour un montant de 129€60. Sur cette facture le numéro de client est le 40053164 alors que nous avons déjà un autre numéro client le 10788741 et que nous sommes déjà prélevés chaque mois de la somme de 34,79€ pour acquitter la facture relative au produit ULTRAFLEX.
 
En effet le 10/3/2015 nous avons souscrit auprès de Monsieur Noureddine BENSAID un contrat ULTRAFLEX COMPTA et approuvé alors le devis VSC-565769-R2X7 sous le code client 10788741, par mail il nous a demandé de confirmer l'annulation d'un autre devis fait en même date pour un autre produit SIMPLYFLEX sous le n° WPX-0000-BGAL ce que nous avons fait par mail du 20/3/2015.

Aujourd'hui vous me ressortez à nouveau ce devis annulé et sa facture correspondante pour me justifier les prélèvements de 10€80 (ou 10,79€ selon les mois) que vous effectuez à tort depuis le 6/4/2015 sous un compte client qui n'a pas lieu d'être (le compte client 40053164).
En fait vous me facturez deux fois la même chose puisque SYMPLYFLEX et un produit aux fonctionnalités inférieures à celui que j'ai acheté à savoir ULTRAFLEX.

Merci de bien vouloir vous rapprocher de votre commercial monsieur Noureddine BENSAID qui est très au courant de cette affaire et de faire le nécessaire pour que ce compte client 40053164 et la facture qu'il comporte soit annulée très rapidement. Merci d'effectuer les remboursements qui s'imposent dans les plus brefs délais par chèque.
Cette affaire dure depuis des mois avec des échanges sans suite de votre part voir même sans réponse.
J'attends votre réponse par retour et à défaut de régularisation le dossier partira à mon avocat.
Veuillez agréer, Madame, l’expression de mes sincères salutations.
 
 Madame Caroline Parent Gros.
 Gérante.
